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    Les préparateurs en renfort 
pour la vaccination anti-Covid 

     D epuis le début de la crise sanitaire liée à la Covid-19, nous assis-
tons à une évolution particulièrement rapide des missions confiées 
aux professionnels de santé dans leur ensemble et, bien évidem-

ment, aux officinaux, pharmaciens comme préparateurs. 
 La vaccination contre la Covid-19 est d’une importance capitale. Elle seule 
peut nous permettre de maîtriser la pandémie et, ainsi, de sortir de cette crise 
inédite et particulièrement grave qui s’est abattue sur le monde début 2020. 
Afin de protéger rapidement le plus grand nombre de personnes, il était néces-
saire d’habiliter des vaccinateurs autres que les médecins et les infirmières. 
 Par arrêté en date du 27 juillet 2021 modifiant l’arrêté du 1 er  juin 2021 pres-
crivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire, les autorités de santé ont décidé d’autoriser les préparateurs 
en pharmacie à vacciner contre la Covid-19  « dans les pharmacies où 
ils exercent et sous la supervision d’un pharmacien formé à l’administration 
des vaccins »   [1] .   Pour participer à cette démarche prophylactique, le pré-
parateur doit avoir suivi une formation spécifique au geste vaccinal, dispen-
sée et attestée par un professionnel de santé lui-même dûment formé  [2] . 
Il peut ensuite vacciner toute personne, à l’exception de celles ayant des 
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants des vaccins 
ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection. 
 Cette autorisation, accordée l’été dernier aux préparateurs en pharmacie 
mais aussi aux aides-soignants et aux auxiliaires de puériculture, consti-
tuait déjà une belle avancée en matière de santé publique puisque  l’enjeu 
était de faire face à « la montée en puissance de la vaccination » contre 
la  Covid-19  [1] . Mais, depuis, les préparateurs ont également été autori-
sés à vacciner contre la grippe saisonnière, toujours sous la supervision 
d’un pharmacien  [3] . Ces dispositions représentent de véritables opportu-
nités pour ces professionnels qui peuvent ainsi valoriser leurs compétences 
au sein de l’équipe officinale et vis-à-vis de la clientèle de l’officine.     w     
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